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La Croix-Rouge suisse doit-elle entrer dans la Ligue
des Croix-Rouges

C'est la question tres actuellc et trhs

iinportante qui a etc discutee cn seance
de la Direction le 18 septembre a Berne.

Presque tous les membres de la Direction

etaient presents, et le colonel Bohny
a salud au ddbut de la reunion le nouveau
membre du Coinite central, M. le D1' Moriu.
11 a donnd ensuitc la parole au prof.
Will. Rappard, membre du Comitd
international et secretaire general de la Ligue
des Croix-Rouges.

Dans un expose tres clair, tres bref,
tres precis, M. Rappard a fait rcssortir
l'opportunite, voire la necessite pour notre
societe de s'affilier a la ligue. Jusqu'ici
2(1 societes nationales de la Croix-Rouge
se sont inscrites comme mcmbres de la

ligue; la Suisse, berceau de la Croix-
Rouge, est la dernihrc societe curopecnne
qui n'ait pas encore donne son adhesion.

Une discussion generale tres interessante,

au cours de laqucllc M. G. Mullcr
a souleve quelques objections qui ont etc

refutecs tour a tour par le president, le

Dr Morin, M. Huber, le Dr de Marval,
M. Raubcr, M,,e Triissel et par le rapporteur,

a ete suivie du vote unanime de la
resolution suivante:

La Direction de la Croix-Rouge suisse

prdavise l'entree de la societe dans la

Ligue des Croix-Rouges, avec l'espoir
certain que cette ligue deviendra sous

peu rdcllement internationale. Elle sou-

mettra la question ii une assemble generale

extraordinaire qui sera convoquee a

Berne ä la fin d'octobre.

An cours dc cette seance, le D1 Scherz
de Grindehvald a ete nommd adjoint au.
Secretariat general de la Croix-Rouge suisse.

Puerieulture et Croix-Rouge

Sous ce titre, M. le profcsscur d'Espine,
vice-president du Comite international de

la Croix-Rouge, public dans la Revue un
trhs interessant expose de cette question
si actuelle. Nous empruntous ä cet article
les donnees qui suivent (Revue intern, dc

la Croix-Rouge, 1919, N° 8):
Parmi les buts nouveaux proposes it

l'activite dc la Croix-Rouge en temps de

paix, il n'eu est point de plus beau, de

plus important pour l'avenir de la Societe
des Nations que le bien de l'enfant, «the
child's welfare », la protection dc l'enfancc.

C'cst un grand honneur pour Geneve

d'avoir ete designee comme le siege de la
Societe des Nations. C'est un privilege

aussi grand pour la patrio de Jean-Jacques
Rousseau de devenir le centre d'une
action mondiale de la Croix-Rouge en faveur
de l'enfant.

Quelques mots sur la mortalite des en-
fants dans la premihre annde (mortalite
infantile) me paraissent indispensables pour
comprendre l'importance de la nouvellc
täche qui s'impose il la Croix-Rouge.

La mortality infantile a subi une
diminution progressive presque partout dans

les 10 dernieres anndes sous l'influence
de la sollicitude toujours plus grande dont
les nourrissons sont l'objet. C'est surtout
depuis 30 ans que ce recul est remarquablc,
c'est-il-dire depuis ^introduction de la
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